mandatum (VII)


i. généralités


1) définition


Mandant - mandataire : service, affaire


2) nature juridique


Contrat de bonne foi, bilatéral imparfait, car une obligation naît au moment de la conclusion du contrat.


3) distinction par RAPPORT à la locatio-conductio


Le mandat


contrat subsidiaire à titre gratuit


¹ contrat d’entreprise (l’entreprise qui s’engage à livrer un résultat) : dans le mandat, il n’y a pas d’obligation de résultat, seulement un moyen : une obligation de moyen (ex: médecin).


ii. éléments :


1) objet : acte matériel / fait juridique


mandat spécial : en vue d’une affaire particulière (vente de tel fonds)


mandat général : gestion de tout le patrimoine d’une personne.


2) gratuite


Le mandat est impossible sans la gratuité Þ mandat = titre gratuit, sinon locatio-conductio.


Droit moderne : 394 al.3 CO ® rémunération


3) dans l’intérêt du mandant


Si le mandat = vente, la vente est de l’intérêt du mandant (on ne peut pas avoir un mandat dans l’intérêt seul du mandataire).


Exceptions


mandatum in rem suam : intérêt du mandant et des mandataires, mais pas d’intérêt exclusif de ce(s) dernier (s).


mandatum pecuniae credendae


A donne l’ordre à B de prêter une somme d’argent à C (contrat entre A et B)


iii. les effets


1) Pour le mandataire


Exécuter le service qu’il a promis, de bonne foi et selon les instructions qu’il a reçues, et selon la fidélité (= intérêts présumés du mandant).


Responsabilité : limitée au dol / culpa


si c’est intentionnellement qu’il ne rend pas le service.


Pourquoi dol puisque le mandataire n’a aucun intérêt?


rendre compte à la fin du mandat


transfert du résultat (par les actes juridiques nécessaires)


Þ Sanction : actio mandati directa : directe, car la sanction obligatoire principale (du mandant vers le mandataire).


2) pour le mandant:


Rembourser les frais nécessaires pour l’accomplissement du mandat, car le mandataire agit à titre gratuit mais ne doit pas subir de dommage.


indemniser le dommage


acceptation du résultat; libération du mandataire


Þ Sanction : actio mandati contraria


Contrat imparfait : cette sanction ne naît que si dommage.


iv. extinction du mandat


Arrivée du terme


Mort de l’une des parties


Révocation par le mandat en tout temps avec remboursement des frais causés par le retrait.


si le mandataire a refusé un autre mandat


Abandon par le mandataire si l’exécution n’est pas encore commencée et s’il n’y a pas de préjudice pour le mandant.


v. exercice 1


On ne peut pas imputer au mandat tout ce qu’il n’aurait pas dépensé pour lui-même lors de l’exécution du mandat à la charge du maître. Par exemple, les frais causés par le brigandage ou par le naufrage qu’il a subis, ou à cause d’une maladie survenue, car on doit imputer cela plutôt au hasard qu’au mandat.


a) Pourquoi le mandataire ne peut-il pas faire valoir les frais pour les sinistres de ce genre qui l’ont touché lors de l’exécution du mandat?





Le mandant rembourse les frais encourus dans l’exercice du mandat (¹ force majeure).


Le dommage doit être inscrit dans un rapport de causalité adéquate avec l’exécution du mandat


maladie en principe pas, mais cas où transporte un virus et il faut qu’en plus le mandataire n’ait pas assumé le risque.


b) Le mandataire se rend à Syracuse et invite les clients à une croisière de luxe, ce qui n’est pas du goût du mandant. Ce dernier doit-il rembourser ces dépenses ou non?


Cela dépend du contenu du mandat


si la croisière de luxe nécessaire pour vendre le fonds Þ pas de remboursement car inutile pour vendre le fonds


si le mandat = vendre les navires que je possède Þ cela peut rentrer dans le cadre de l’exécution.


c) Le mandataire a acheté la maison à C. C veut son argent. Le mandataire prétend qu’il n’a pas reçu l’argent de son mandant. Il invite C à s’adresser directement à ce dernier pour le lui demander. C peut-il réclamer du mandant le paiement?


contrat de mandat : pas de représentation directe ® C ne peut demander son argent qu’au mandataire. Ce dernier ne pourra demander l’argent au mandant que par l’actio mandati contraria.


vi. exercice 2


Un mandataire a acheté une maison à un prix plus bas que prévu par le mandant. Il retient la différence, transfère l’objet acheté au mandant et garde le surplus, prétendant qu’il a exécuté le mandat conformément à la volonté du mandant.


Est-ce que le mandant peut exiger la différence du prix?


Le tiers est le vendeur


Le mandataire est l’acheteur


Mandat : acheter une maison de V. à un tel prix (100’000); mais le mandataire réalise l’achat pour 80’000.-


Le mandat est gratuit Þ ne peut pas retenir le surplus.


Le mandataire doit agir dans l’intérêt du mandant : ici il faut interpréter : acheter pour maximum 100’000.


Le mandant fixe un prix maximum; le mandataire doit agir gratuitement dans l’intérêt du mandat et puis tout remettre.


R) En DROIT ROMAIN classique, on n’admet pas ce genre de mandat, car il n’est pas gratuit : ici, le contrat est innommé car l’intérêt des 2  (?).


actio mandati contraria, si le mandataire garde 20’000.


Autre exemple


Le mandataire vend à 120’000 (car met 20’000 de sa poche) : le mandat portait sur 100’000 et pas plus ® le mandataire ne peut même pas demander les 10’000.


vii. exercice 3


A demande à B, banquier, s’il veut bien lui placer 100’000 à 5%. B s’y refuse en disant « Place-les plutôt chez mon fils, toujours à court d’argent. Il te donnera du 16% ». Le fils accepte le placement, mais après une année, il tombe en faillite. A se retourne et B en exigeant le paiement en vertu d’un mandat qualifié.


Intérêt en jeu


A = 16% ® intérêt principal


Fils = jouit de l’argent


B = intérêt à ce que son fils ait de l’argent Þ intérêt indirect : pas être déshonoré par la faillite de son fils.


Pour qu’il y ait un mandat, il faut un intérêt direct, c'est-à-dire déterminé (qu’on peut chiffrer).


A a un intérêt causal déterminé (causal = ordre, pas conseil même un mandat qualifié. Pour le mandat, il faut un ordre


¹ mandat qualifié car l’intérêt de A est dominant et pas de B (mandat qualifié est le mandat en vertu duquel le mandant dit au mandataire de prêter de l’argent à un tiers ® mandat qualifié = exception)


viii. exercice 4


Gaius donne mandat à Sempronius de donner 100’000 à Titius. Quelques mois après, Sempronius aimerait récupérer la somme prêtée.


Gaius mandat qualifié ® Sempronius.


Sempronius prête 10’000 à Titius.


mandat qualifié : dans l’intérêt exclusif du tiers


causal, car ordre de Gaius et porte sur 10’000


Sempronius n’a pas d’intérêt


Cas particulier qui déroge au principe que le mandat doit être fait dans l’intérêt du mandant (ici pas d’intérêt déterminé et causal).


a) Il décide de réclamer le montant à Titius. De quelle action dispose-t-il?


N’ayant pas pu obtenir que 7’000 de celui-ci, il voudrait se retourner et Gaius et prétend de lui le remboursement de 3’000. Par quelle voie doit-il agir?


Il y a l’action du prêt


Contre Gaius : actio mandati contraria


b) Il décide de réclamer le montant à Gaius. Celui-ci refuse le paiement, en soutenant qu’il est absurde d’exiger de lui une somme qu’il n’a jamais touchée et que l’action doit être dirigée et Titius, destinataire de la prestation.


Défendez Sempronius qui veut obtenir les 10’000 de Gaius.


Défendez Gaius qui prétend que le remboursement doit être fait par celui qui a effectivement disposé de l’argent.


Argument de Sempronius pour avoir 10’000 de Gaius = frais encourus par l’exécution du mandat;


mais il doit d’abord s’adresser à Titius : s’il refuse, il peut se retourner et Gaius par l’actio mandati contraria, car il a subi un dommage.


Défense de Gaius : paie 10’000 par l’actio contraria à Sempronius, mais celui-ci cède l’action du prêt à Gaius (contre Titius).


Sempronius est libéré et Gaius a l’action contre Titius.


Gaius peut s’opposer au remboursement si Sempronius ne lui cède pas l’action du prêt.





